
                 Seule Ecole Catholique pour les 3 paroisses de Crac'h,

Locmariaquer et Saint-Philibert

ASSOCIATION d’EDUCATION POPULAIRE 

ECOLE SAINT-JOSEPH de CRAC’H

   2, rue du Général Leclerc - 56950 – CRAC’H

                                                                                                                                      

                                                                                                                 Crac'h, le 25 Septembre 2025

      Chers amis,

   Une fois encore, nous venons solliciter votre générosité afin de nous aider à financer les travaux 

sur  notre Ecole Saint-Joseph.

    

Quel est le rôle de l'AEP (Association propriétaire des bâtiments de l'Ecole Saint-Joseph) ? 

Elle doit entretenir, mettre aux normes actuelles, voire moderniser les bâtiments.

Elle supporte impôts fonciers et assurances du propriétaire.

Grâce à vous, de nombreux travaux ont été réalisés ces dernières années :

2018 : Construction d'une salle multifonctions, d'un nouveau bloc sanitaire et d'un préau.

2021 : Réfection de la toiture du bâtiment accueillant la classe de CP/CE1, ainsi que le bureau de la

directrice et le local chaufferie.

2024 : Remplacement de la chaudière par une chaudière bio-masse.

2025 : Réfection totale de la toiture de la partie Est du bâtiment principal.

2026 : Traitement radon en cours (actuellement, attente des préconisations de l'AERCO).

Il nous reste un projet d'importance avec la réfection de toute la partie Ouest du bâtiment principal,

partie en très mauvais état.

   Les ressources de l'AEP proviennent du loyer versé par l'OGEC (Association de gestion de l'école), et 

de vos dons.

   Nous avons besoin de votre aide. L'enjeu est d'importance car l'école accueille actuellement 

127 élèves.

    Nous connaissons votre fidélité et votre générosité, et nous savons que vous continuerez à 

accompagner la modernisation de notre école commencée il y a plus de 25 ans. 
     



Ces dons permettent la délivrance de reçus fiscaux. La réduction d'impôts est égale à 66 % 

du montant du don, retenu dans la limite de 20 % du revenu imposable.

Un reçu fiscal vous sera adressé en temps voulu.

Si vous acceptez de recevoir ce reçu par mail, nous vous remercions, pour ceux qui ne l'ont 

pas déjà fait, de nous communiquer votre adresse mail.

   Vous pouvez envoyer à l'Ecole Saint Joseph un chèque à l'ordre de AEP Saint Joseph

ou faire un virement sur le compte :

IBAN FR76 1558 9569 0903 2306 4284 045    BIC CMBRFR2BARK

ou utiliser avec votre téléphone le QRCode suivant :

Au nom de toute la communauté éducative de l’Ecole Saint-Joseph, nous vous remercions par avance 

de votre aide et vous assurons de nos sentiments dévoués. 

      Pour le bureau

      Le président                                La secrétaire                                 La trésorière

      Loïc d'Aboville                           Brigitte Gaschignard                    Elisabeth de Narp


